
1 
Paraphe des signataires 

Entre  les  soussignés : 

Le Centre de Formation de la Profession Bancaire 

Association régie par la loi du 1"juillet 1901, déclarée auprès de la Préfecture de police de Paris le 2 mars 1972 sous 
le numéro 72/301, dont la déclaration d'activité en qualité d'organisme de formation a été enregistrée sous le numéro 
11920880592 auprès du Préfet de la région Ile-de-France, 

Laquelle a son siège administratif situé au 5, esplanade Charles de Gaulle - 92739 Nanterre cedex, 

Représentée par son Directeur Général, Monsieur Michel PIANO, ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes, 

Ci-après désigné le « CFPB », 

D'une part, 

Et 

L'Université Lumière Lyon 2  

Agissant au nom et pour le compte de la Faculté de Sciences Economiques et de Gestion - Service Commun de la 
Formation Continue - 

Etablissement public national à caractère scientifique culturel et professionnel dont le numéro SIREN est le  196 
917 751 et le code APE 8542 Z, ayant son siège social situé au 16, quai Claude Bernard - 69007 LYON, 

Représentée par Madame Nathalie DOMPNIER agissant en sa qualité de Présidente de l'Université, ayant tous 
pouvoir à l'effet des présentes, 

Ci-après désignée I' « UNIVERSITE », 
D'autre part,  

Ensemble ci-après dénommés individuellement la « Partie » et collectivement les « Parties ». 

AVEN ANT  N° 4 A  L A   CONVENTION  DE PARTENARIAT  PEDAGOGIQUE  PORTANT SUR  

LA LICENCE  PROFESSIONNELLE MENTION  « ASSURANCE BANQUE FINANCE  : CHARGE 

DE CLIENTELE », PARCOURS « CONSEILLER CLIENTELE E X P E R T »  
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Préambule : 
 

Les Parties ont conclu une convention de partenariat (ci-après la « Convention ») ayant pour objet de définir les 
conditions de l'action de formation professionnelle dispensée conjointement par l'Université et le CFPB en 
formation continue dans le cadre de la Licence Professionnelle mention «Assurance Banque Finance : chargé de 
clientèle » parcours « Conseiller Clientèle Expert ». 

 
 

Elle a été conclue pour toute la durée de la Formation répartie sur l'année universitaire 2012 - 2013, et renouvelable par tacite 
reconduction. 

 
A l'occasion du prochain renouvellement de la Convention, les Parties ont souhaité mettre à jour notamment les 
dispositions financières de la Convention applicables à la nouvelle Promotion de la Formation pour toute la durée de 
leur cursus répartie sur l'année universitaire 2016-2017. 

 
Les Parties ont en conséquence formalisé la modification susmentionnée dans le cadre du présent avenant (ci-après    I' 
« Avenant ») et ont convenu ce qui suit : 

 
 

ARTICLE 1 - OBJET  

L'Avenant a pour objet d'actualiser la / les annexe(s) de la Convention suivante(s) :  

Guide de rentrée CFPB 
X     Annexe financière 

Livret d'accueil 
 
 

La/les annexe(s) actualisée(s) de la Convention est(sont) jointe(s) aux présentes. 
 
 

ARTICLE 2 - PRISE D'EFFET ET DUREE  
 

L'Avenant prend effet à compter du début de la Formation répartie sur l'année 2016-2017 pour toute la durée de ladite 
Formation. 

 
Il se renouvelle par tacite reconduction pour des durées similaires sauf modification de la (des) annexe(s) objet des 
présentes effectuée par voie d'avenant. 

 
 

ARTICLE 3 - DISPOSITIONS FINALES  
 

Toutes les stipulations  de  la  Convention  non  expressément  modifiées  par  !'Avenant  restent inchangées et 
continuent de produire leurs effets à l'égard des Parties. 

 
En cas de contradiction entre les stipulations de la Convention et celles de l’Avenant, les Parties conviennent 
expressément que les stipulations de !'Avenant prévaudront et seront seules applicables. 

 
 

Fait en deux (2) exemplaires originaux, à 
 

Le     novembre 2016 
 
 

Pour l'UNIVERSITE  
La Présidente 
 

 
Pour le CFPB 
Le Directeur général 
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ANNEXE 2 : 
 

ANNEXE FINANCIERE  
 
 
 

CONDITIONS FINANCIERES LICENC E PROFESSIONNELLE M E N T I O N  
« A S S U R A N C E  BANQUE FINANCE : CHARGE DE CLIENTELE »  

PARCOURS « CONSEILLER CLIENTÈLE EXPERT »  
 

Promotion 2016/2017 
 
 

 
 

PRESTATIONS FACTUREES PAR L'UNIVERSITE au CFPB 
 

Logistique et suivi de la scolarité : forfait de trois mille euros (3000 Euros) 

 

PRESTATIONS DE FORMATION 
ASSURÉES PAR LE CFPB 

 
Unité de calcul 

 
Tarif unitaire 

 

1/- Face à face pédagogique 

(13 journées de 7h) 

 

 

2/- Modules E Learning 

(10 modules d’une demi-

heure) 

 

heure / apprenant 

 

 

 

module / apprenant 

 

 

22,40 Euros par heure/Apprenant 
Soit 2 038,4 Euros 

 
 

44,36 Euros/module 
Soit 2 21,8 Euros 

 

 
TOTAL par Apprenant 
 

 

 

 
2 260,2 Euros 
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